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1. Objectifs de la révision

Conformément aux dispositions de la LAT, les communes ont l’obligation de régler le 

mode d’utilisation du sol au travers d’un plan d’affectation. L’établissement du PAL de 

La Grande Béroche vise à assurer un développement rationnel et harmonieux de son 

territoire, ainsi qu'à préserver le caractère des quartiers identitaires.  

La révision des PAL a également pour but de répondre aux objectifs de la LAT révisée 

en 2014, notamment en dimensionnant la zone à bâtir à vocation d’habitat et en fixant 

les priorités du développement communal pour les 15 prochaines années (horizon de 

planification 2030-2040). 

Pour La Grande Béroche, la révision de ses planifications communales (anciennes 

communes) se fonde essentiellement sur deux grands principes :  

> la transition écologique et l’objectif d’une société zéro carbone d’ici 2050 - Le PAL

doit participer aux changements de société obligatoires pour réussir à limiter les 

effets néfastes de la crise écologique en cours ; 

> le bien-vivre ensemble - La Commune de la Grande Béroche est le résultat d’une

fusion récente qui implique de s’interroger sur les conditions du développement 

d’une vision commune sur l’évolution du territoire et d’assurer une qualité de vie à 

ses habitants. 

Le PAL constitue, à ce titre, un outil stratégique et utilitaire dont les orientations 

doivent s’inscrire à la fois dans une approche locale et régionale. 
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2. Rappel des enjeux territoriaux 

En mai 2019, en préalable à l’établissement de son nouveau PAL, la commune de la 

Grande Béroche s’est dotée d’une stratégie politique d’aménagement mettant en 

évidence les enjeux prioritaires du développement territorial à court et moyen termes 

selon la vision politique du Conseil général. La fusion des 6 anciennes communes 

composant La Grande Béroche est alors encore très récente (1er janvier 2018). 

Lors de l’élaboration de cette vision, 6 ateliers regroupant la commission pour la révision 

du PAL (ComPAL) nouvellement constituée ainsi que le RUN (nouvellement 

Objectif : NE) ont été réalisés. Ils ont permis de mettre en évidence 7 thématiques de 

travail, traduisant la nécessité de penser l’aménagement du territoire communal de 

manière transversale : 

> Urbanisation ; 

> Mobilité ; 

> Économie locale ; 

> Tourisme ; 

> Vie locale et identité ; 

> Nature ; 

> Santé. 

Sur cette base, un listing de 24 enjeux est identifié (transports publics, accessibilité 

des rives, places de village, gestion touristique, etc.). Chacun de ces enjeux renvoie à 

un objectif et à plusieurs intentions/actions spécifiques. 

La pré-étude (phase 1 de l’avant-projet de PAL) a notamment permis de retravailler 

l’ensemble de ces enjeux (hormis la thématique de la fiscalité), de les classer et 

hiérarchiser selon 4 thématiques (mobilité, urbanisation, vie sociale et économique et 

nature et paysage) puis de les localiser sur un plan de synthèse des enjeux (cf. figure 

1). Ce plan représente la base du projet de territoire. 

Ce travail de synthèse a permis de mettre en évidence 4 enjeux principaux qui ont guidé 

la suite de l’établissement de l’avant-projet de PAL : 

> Conceptualiser une nouvelle armature urbaine (réseau de mobilités) ; 

> Révéler les identités des localités et quartiers ; 

> Valoriser le pôle de gare en alliant l’objectif de mixité fixé par la politique cantonale 

ainsi que la préservation et le développement des emplois existants ; 

> Valoriser et protéger l’espace nature et de loisirs. 

Ces enjeux visent principalement à relier les différents villages entre eux, à accroître la 

qualité de vie des habitants et à encadrer/optimiser le développement communal. Elles 
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sont approfondies et contextualisées dans le cadre du projet de territoire (cf. chapitre 

suivant). 

Fig. 1 :  Plan de synthèse des enjeux  
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3. Projet de territoire 

Le projet de territoire constitue la deuxième phase de l’avant-projet de PAL. Il illustre 

la vision du développement territorial à l’horizon 2030-2040 voire à plus long terme. 

En tant que tel, ce document doit permettre de dépasser la logique par villages en 

développant une vision cohérente du territoire.  

Sur la base des éléments identifiés lors de la pré-étude et des ateliers réalisés avec la 

ComPAL (3 ateliers), les enjeux ont été approfondis de sorte à se rattacher à chaque 

thématique mise en évidence dans le cadre de la pré-étude (cf. chapitre précédent). 

Compte tenu de l’étendue du territoire communal, des objectifs généraux, applicables 

à l’ensemble du territoire communal, et des objectifs détaillés/localisés, spécifiques à 

des portions du territoire communal, ont été développés. Ils visent à traduire 

spatialement les enjeux susmentionnés.  

4 zooms ont ainsi été développés : 

> Zoom 1 - Saint-Aubin, Gorgier et Chez-le-Bart ; 

> Zoom 2 - Bevaix ; 

> Zoom 3 - Vaumarcus et Sauges ; 

> Zoom 4 - Montalchez et Fresens. 

Ces objectifs, pluri-thématiques et multi scalaires, permettent de concrétiser la vision 

du développement communal en cohérence avec les attentes de la commune et de ses 

citoyens, les impératifs sociétaux identifiés (changements climatiques, etc.) et les 

planifications supérieures (cf. zooms ci-après). 

A noter que chaque zoom est annoté par des interrogations/pistes de réflexion qui 

devront être traitées/consolidées dans le cadre de la formalisation du PAL. 

Chaque objectif (généraux et détaillés) sera traduit par des mesures dans le futur PAL 

(ex. mixité le long de la RC5, traitement des potentiels de densification, etc.), des 

études complémentaires à engager (ex. stratégie touristique), des planifications ad hoc 

(ex. plan directeur des énergies, plan directeur des espaces publics) ou encore à travers 

des opportunités à mettre en place par les autorités communales ou les propriétaires 

(ex. requalification de la halle CFF, appel à projets, etc.).  

Des fiches d’intentions, présentées plus loin dans ce rapport (cf. chapitre 4), 

permettent d’amorcer la concrétisation de ces objectifs en prodiguant des orientations 

plus précises (ex. voie verte de la Grande Béroche). 
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Fig. 2 :  Zoom 1 – Saint-Aubin, Gorgier, Chez-le-Bart 
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Fig. 3 :  Zooms 2 (Bevaix) et 3 (Vaumarcus et Sauges) 
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Fig. 4 :  Zoom 4 – Montalchez (à gauche) et Fresens (à droite) 

4. Fiches d’intention 

Évoquées au chapitre précédent, les fiches d’intention ont été développées à la suite 

du projet de territoire, en amorce de la formalisation du PAL. Au nombre de 8, elles 

permettent de montrer à quoi pourra ressembler le futur PAL/règlement, en marge des 

données quantitatives habituelles (droits à bâtir, dimensions des constructions, etc.).  

Il s’agit des fiches suivantes : 

> Fiche 1 – Préservation et évolution de la zone d’ancienne localité (ZAL) ; 

> Fiche 2 – La voie verte de La Grande Béroche ; 

> Fiche 3 – Tiers-lieux – Maison des sociétés ; 

> Fiche 4 – La route du Lac ; 

> Fiche 5 – Pôle de gare et mixité le long de la route du Lac ; 

> Fiche 6 – Zones d’activités intégrées ; 

> Fiche 7 – Quartiers riverains du lac ; 

> Fiche 8 – Nature en Ville (en cours d’élaboration).  

Ces fiches permettent, par le biais d’illustrations et d’exemples concrets, d’introduire 

la notion de qualité dans le règlement communal. Un côté didactique permet de faciliter 

le travail des services techniques ainsi que des propriétaires dans l’exercice de la mise 

en œuvre du futur PAL (facilité de compréhension/d’application de l’intention 

souhaitée). Elles constituent, en ce sens, également un support de 

discussion/négociation entre les autorités communales et les propriétaires dans les 

secteurs à enjeux telles que les zones d’activités intégrées. Elles sont donc importantes 

Contournement ? 
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pour établir un PAL qualitatif et résilient/souple, à même de faire face aux changements 

et aux incertitudes inhérents à notre ère. 

Chaque fiche renvoie à un type d’action (exemple : mise en valeur de l’ancienne voie 

CFF comme trait d’union entre les villages) et identifie des pistes de réflexion ainsi que 

des mesures à mettre en œuvre dans le cadre de la formalisation du futur PAL.  

Elles devront être adaptées et consolidées lors de la formalisation du PAL de La Grande 

Béroche (étape 2). Selon la méthode retenue par la commune, l’étape 1 correspond à 

l’établissement de l’avant-projet de PAL tandis que l’étape 2 a pour but de formaliser 

le PAL. 

Fig. 5 :  Extrait de la fiche 1 – Préservation et évolution de la ZAL  
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Fig. 6 :  Extrait de la fiche 2 – La voie verte de La Grande Béroche  
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Fig. 7 :  Extrait de la fiche 3 – Tiers-lieux – Maison des sociétés 
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Fig. 8 :  Extrait de la fiche 4 – La route du Lac 
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Fig. 9 : Extrait de la fiche 5 – Pôle de gare et mixité le long de la route du Lac  
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Fig. 10 :  Extrait de la fiche 6 – Zones d’activités intégrées 
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Fig. 11 : Extrait de la fiche 7 – Quartiers riverains du lac 

  

Fig. 12 : Extrait de la fiche 8 – Nature en ville 

En cours d’élaboration 

 




